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 La négligence envers les 
enfants a des conséquences 
tout aussi sérieuses sur leur dé
veloppement que la violence 
physique et sexuelle. Pourtant, 
sa reconnaissance comme pro-
blème social est relativement 
récente et elle continue de rece-
voir moins d’attention, de la 
part du public et des profession
nels, que les cas plus flagrants 
d’abus. En Occident, c’est le type 
de mauvais traitement le plus 
communément rapporté.

L’Étude canadienne sur l’inci-
dence des signalements de cas 
de violence et de négligence 
envers les enfants souligne l’im
portance de la négligence  : au 
Québec, 145 085 cas ont été rap-
portés au cours de  l’année 
2003-2004 comparativement à 
3197 pour les abus physiques et 
2362 pour les abus sexuels. 
Même en éliminant les cas où la 
négligence est liée à une autre 
forme d’abus, la proportion 
d’enfants touchés reste de trois 
à cinq fois supérieure à celle des 
enfants battus ou violés.

Il y a négligence lorsque les 
parents ou les personnes qui 
s’occupent de l’enfant ne lui 
donnent pas les soins nécessai-
res à son développement émo-
tionnel, psychologique et phy-
sique. Ce type de violence peut 
se manifester sous différentes 
formes  : on ne fournit pas à 
l’enfant nourriture, vêtements, 
logement, hygiène, soins médi-
caux ou protection physique, 
ou encore, l’enfant n’est pas 

suffisamment aimé, désiré, pro
tégé et valorisé. 

Malheureusement, les effets 
de la négligence ne sont pas 
aisément décelables. Pas de tra-
ces de violence sexuelle, de lé
sions ou de fractures sur le 
corps, et la victime est souvent 
trop jeune pour pouvoir racon-
ter elle-même son histoire. Le 
seul moyen de déceler la négli-

gence est d’observer la qualité 
du développement de l’enfant. 
Celui-ci peut souffrir d’un retard 
de croissance, d’un manque 
d’hygiène (peau sale, vêtements 
souillés, infections dermatologi-
ques), d’une faible estime de soi, 
de basses performances scolai-
res ou de troubles affectifs. Les 

effets dépendent de la person-
nalité de l’enfant et de son âge. 
Plus il est jeune, plus les séquel-
les sont importantes. Plusieurs 
études québécoises réalisées au 
cours des 20 dernières années 
montrent que de 30 à 45 p. 100 
des enfants âgés de moins de 
six ans et suivis par un centre 
jeunesse en raison d’une négli-
gence dite majeure, présentent 
des retards de développement. 

Il est essentiel d’avoir recours 
à des outils d’intervention spé-
cifiques pour aider ces enfants, 
dont l’avenir est compromis. Il 
s’agit notamment d’évaluer les 
causes de la négligence et d’of-
frir aux enfants un support de 
longue durée, en plus de déve-
lopper une approche pédagogi-
que auprès des parents, comme 
le Programme de soutien aux 
jeunes parents (PSJP), en voie 
d’expérimentation. Enfin, un 
travail de réseau privilégiant les 
ressources sur le terrain s’im-
pose, telle la visite régulière 
d’un travailleur social ou d’une 
travailleuse sociale.

Mais c’est aussi aux membres 
de la communauté d’être vigi-
lants et de reconnaître les be
soins d’aide, de support et de 
liens significatifs là où ils sont 
exprimés, mal et silencieuse-
ment sans doute, par les enfants 
négligés.

Souffrance invisible

Le Centre de liaison sur l’intervention et la prévention psychosociales (CLIPP) a pour mission de contribuer à l'amélioration  
des pratiques de prévention et d'intervention psychosociales, à la hausse de la qualité et de la pertinence  
de la recherche psychosociale et à l'élaboration des politiques sur les enjeux à caractère psychosocial.
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